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Les deux types d’épuration

L’épuration
extralégale ou populaire

(tontes, exécutions 
sommaires notamment)

L’épuration
légale 

(épuration judiciaire, 
économique, 
internements 
administratifs 
notamment)



Les tribunaux civils 
de l’épuration

Les cours 
de justice

(jugent les faits les 
plus graves)

Les chambres 
civiques

(jugent les faits 
les moins graves)

+ Les tribunaux militaires



1. Les femmes, des cibles 
privilégiées de l’épuration populaire

2. Les femmes à l’épreuve de 
l’épuration judiciaire

3. Une épuration pour quelle 
collaboration ?



1. Les femmes, des cibles 
privilégiées de l’épuration 

populaire

A – Les tontes, une violence 
populaire sexuée



Carte des 
zones 

d’occupation 
après 

l’armistice 
de 1940



Estimation de 20 000 femmes tondues en 
France… pour une cinquantaine d’hommes

Un homme tondu à Rennes (Musée de Bretagne)



Les 3 temps des tontes :

1. L’Occupation 
(1940-juillet 1944) : 

7 % des tontes
2. La Libération (août 1944):

2/3 des tontes
3. L’après-Libération 

(septembre 1944-1946) :
¼ des tontes



NAVIE,
Carole MAUREL, 
Collaboration 
horizontale, 

Paris, Delcourt, 2017, 
p. 138. 



Chatou, le 29 août 1944

National Archives and Records Administration, Washington



Chartres, le 16 août 1944

(Robert Capa © International Center of Photography)



Chatou, le 29 août 1944

National Archives and Records Administration, Washington



Tontes :

Le châtiment sexué de la 
collaboration des femmes plus 
qu’une sanction à l’égard des 

collaboratrices sexuelles.



Une femme tondue,
le visage recouvert
de croix gammées
(Rennes ?) (Musée
de Bretagne)



1. Les femmes, des cibles 
privilégiées de l’épuration 

populaire

B – Des femmes exécutées 
sommairement



Environ 9 000 exécutions sommaires en 
France : 25 % de femmes.

Carte des exécutions 
sommaires



Site du magasine L’Express, 8 août 2014



Plaque dans le bois 
des « pendues » de Monterfil



Monument aux morts, Monterfil
© Fabien Lostec



Une 
épuration 
sauvage ?



1. Les femmes, des cibles 
privilégiées de l’épuration 

populaire

C – Vers l’épuration légale : 
arrestations et internements



120 000 personnes internées en 
France à la Libération

170 camps d’internement

1/3 de femmes parmi les internés



3 objectifs principaux :

1. Protéger les femmes

2. Assurer la sécurité

3. Faire le tri entre 
les personnes arrêtées



2. Les femmes à l’épreuve de 
l’épuration judiciaire

A – Un moment extraordinaire 
dans l’histoire pénale des 

femmes



Proportion de femmes jugées par 
les cours de justice et les chambres civiques



25 % de femmes parmi les personnes 
jugées à la Libération contre 10 % en 

temps ordinaire.

Dans l’ancienne zone nord, souvent plus de 
30 %, voire 40 % de femmes parmi les 

justiciables.



Proportion de femmes jugées par 
les cours de justice et les chambres civiques



L’ « effet poche » de Saint-Nazaire



2. Les femmes à l’épreuve de 
l’épuration judiciaire

B – Des peines différentes selon 
le sexe ?



Collaborationnisme
=

Adhésion, 
militantisme, 

voire activisme 
au service 

de l’Allemagne nazie



2. Les femmes à l’épreuve de 
l’épuration judiciaire

C – Des femmes condamnées à 
mort



Absentes

404

Graciées

201

Les femmes condamnées à mort… 

Exécutées

46

Jugements contradictoires (247)

Jugements par contumace (404)

651



46 femmes exécutées 
= 3 % des 1 500 exécutés 

après un jugement légal en 
France à la Libération



« Les femmes ne sont pas des
calculatrices. Elles tuent par passion,
par impulsion. […] Et puis il y a quelque
chose de sacré dans la femme. Elle peut
devenir mère. Une mère c’est beaucoup
plus qu’un individu. C’est une lignée. Il
faut respecter dans la femme les
enfants qu’elle peut avoir. »

Propos rapportés du général de Gaulle dans Alain Peyrefitte, 
C’était de Gaulle, Paris, Fayard, 1997, p. 597-599.



3. Une épuration pour quelle 
collaboration ?

A – Quel est le visage 
des épurées ?



- Jeunes



- Jeunes

- Citadines



- Jeunes

- Citadines

- Dans la proximité 
professionnelle des 

Allemands



Suspecte



Suspecte

Rapport au 
plaisir



« En tant que mère
dénaturée et épouse
indigne, elle est le type
même de la trahison ».

CAC, 20030557/8, 1657 S 1947, Hélène Fresneau : 
rapport du procureur général d’Angers, 28 février 1947.



« A-t-elle réalisé, comprend-elle même aujourd’hui, tout
ce que sa conduite a eu d’abominable ? L’expert
psychiatre estime que oui. Je ne suis pas qualifié pour le
contredire, mais je crois qu’il n’a pas assez étudié la
psychose de cette fille qui semble avoir été dominée par
l’influence sexuelle. On peut admettre, en effet, que
Jamain, dès sa puberté, a été littéralement imprégnée,
tant physiquement que moralement par l’Allemand. Son
attitude ses sentiments, ses crimes même sont ceux
d’une « possédée » au sens médiéval du terme. Il
semble qu’elle ait été la proie d’une sorte de perversion
sexuelle poussée à un paroxysme quasi démentiel ».

CAC, 19970344/7, 103 PM 48, Juliette Jamain : rapport
de la Direction criminelle et des grâces, non daté.



Suspecte

Rapport au 
plaisir

Marginalité



3. Une épuration pour quelle 
collaboration ?

B – Des collaboratrices 
« ordinaires »



- Collaboration sentimentale : 
moins de 5 % des femmes jugées



- Collaboration sentimentale : 
moins de 5 % des femmes jugées

- Collaboration économique : 
plus du 1/4 des femmes jugées



- Collaboration sentimentale : 
moins de 5 % des femmes jugées

- Collaboration économique : 
plus du 1/4 des femmes jugées

- Délations : 
plus du 1/3 des femmes jugées



3. Une épuration pour quelle 
collaboration ?

C – Des femmes au service de 
l’Allemagne



Réunion du parti franciste de Marcel Bucard, salle Pleyel, 1944 
Source : AN, série F7 / 14 961

Femmes = environ 15 % des adhérents des partis collaborationnistes.

Collaboration politique : environ 20 % des femmes jugées à la Libération.



Réunion de parti franciste, salle Pleyel, 1944 
Source : AN, série F7 / 14 961.



Carte PPF de « délégué responsable » au nom de Marguerite 
Jonlet, épouse Bertinot

Source : Arch. dép. Gironde, 17 W 119, dossier 601. 



Arch. dép. Rhône, 394 W 313/2030.

Collaboration policière : moins de 10 %, 
voire moins de 5 % des femmes jugées



« J’ai été interrogée par Magno, assisté de Daveau
[l’amant de l’accusée]. À ce moment-là, Marguerite
Magno pendant près de deux heures n’a cessé de me
donner des coups de pieds dans le ventre ainsi que des
coups de nerfs de bœuf, au point de provoquer […] deux
interventions chirurgicales […] Je vous présente à cet
effet un certificat [médical] m’accordant une pension
d’invalidité de 40 %. Ma situation physique est
tellement déficiente que j’ai du être hospitalisée par les
Allemands [en 1943] […] ».

Source : DCAJM, CA 1592, dossier 1283.



Conclusion



La « recluse » de Saint-Flour (Cantal) - 1983



En bibliographie…



Deux études sur l’épuration des femmes pouvant se lire en miroir :



Deux synthèses récentes :



Deux monographies de référence, l’une à l’échelle régionale, l’autre à l’échelle départementale :


